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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ORGANISME DE FORMATION  
AUTO-ECOLE GUTENBERG 

 

Le règlement intérieur concerne les actions de formation qui se déroulent dans les locaux de  l’organisme de 
formation.  

Règlement intérieur d’un organisme de formation établi conformément aux articles L6352-3 et  L6352-4 et 
R6352-1 à R6352-15 du Code du travail  

 

 Objet et champ d’application du règlement intérieur  

 

Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participantes à une action de formation  organisée par 
AUTO-ECOLE GUTENBERG. Un exemplaire est remis à chaque stagiaire. Le règlement définit les règles d’hygiène 
et de sécurité, les règles générales et permanentes relatives  à la discipline ainsi que la nature et l’échelle des 
sanctions pouvant être prises vis-à-vis des stagiaires  qui y contreviennent et les garanties procédurales 
applicables lorsqu’une sanction est envisagée. Toute personne doit respecter les termes du présent règlement 
durant toute la durée de l’action de  formation. 

 

 RÈGLES D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ 

 

 Principes généraux 

 

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect :  
● des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de formation  
● de toute consigne imposée soit par la direction de l’organisme de 

formation soit par le constructeur ou le formateur s’agissant notamment de l’usage des matériels mis à 
disposition.  

 
Chaque stagiaire doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en  fonction de sa 
formation, les consignes générales et particulières en matière d’hygiène et de sécurité. S’il constate un 
dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit immédiatement la direction de  l’organisme de 
formation.  
 
Le non-respect de ces consignes expose la personne à des sanctions disciplinaires. 

 

 Consignes d’incendie 

 

Les consignes d’incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont 
affichés dans les locaux de l’organisme de formation ENTREE A DROITE. Le  stagiaire doit en prendre 
connaissance.  
 
En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de formation et suivre dans le calme les  instructions du  
représentant habilité de l’organisme de formation ou des services de secours. Tout stagiaire témoin d’un début 
d’incendie doit immédiatement appeler les secours en composant le  18 à partir d’un téléphone fixe ou le 112 à 
partir d’un téléphone portable et alerter un représentant de  l’organisme de formation.  

 
 

 Boissons alcoolisées et drogues 

 

L’introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux est  formellement 
interdite. Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse ou  sous l’emprise de drogue 
dans l’organisme de formation.  



 
 

 Interdiction de fumer 

 

Il est formellement interdit de fumer dans les salles de formation et plus généralement dans l’enceinte  de 
l’organisme de formation.  
 
 

 

 DISCIPLINE GÉNÉRALE 

 

Assiduité du stagiaire en formation 

 

Horaires de formation  

Lors des séances de code, il est demandé à l’élève de rester jusqu’à la fin des corrections, même si celles-ci 
débordent un peu sur les horaire, lorsque l’enseignant répond aux questions posées. L’important étant d’écouter 
et de comprendre les réponses afin d’avoir un maximum de possibilité de réussir l’examen théorique. 

 Absences, retards ou départs anticipés  

Toute leçon de conduite non décommandée 48h  ouvrables à l’avance sans motif valable sera facturée.  

Formalisme attaché au suivi de la formation  

Le stagiaire est tenu d’avoir son livret de formation à chaque cours de conduite ; livret qui lui sera remis à sa 1ère 
heure de conduite. Sans livret de formation, pas de leçon de conduite. 
Annexe  
En général, une leçon de conduite se décompose comme ceci : 5 min sont requises pour l’installation au poste 
de conduite et pour déterminé l’objectif de travail, 45 min à 50 min de conduite effective, 5 à 10 min pour faire 
le bilan de la leçon (pause WC éventuellement…) Ce déroulement peut varier en fonction d’éléments extérieurs 
(bouchon routier …) et/ou des choix pédagogiques de l’enseignant de la conduite. 
 
Aucune présentation à l’examen pratique ne sera faite si le solde du compte n’est pas réglé. 

 
 

 Examen 

 

L’inscription d’un candidat à l’examen pratique devra respecter les points suivants  : 
● programme de formation terminé 
● avis favorable du moniteur chargé de la formation (2 examens blancs validés) 
● compte soldé 

La décision d’inscrire ou pas un élève à l’examen relève du seul fait de l’établissement. Cette décision 
s’établit en fonction du niveau de l’élève, de sa situation financière auprès de l’auto -école et l’avis de 
l’enseignant. 

 
 

 Sanctions 

Le responsable de l’établissement peut décider d’exclure un élève à tout moment du cursus de la formation pour 
un des motifs suivants : 

• Attitude empêchant la réalisation du travail de formation 

•  Evaluation par le responsable pédagogique de l’inaptitude  de l’élève pour la formation concernée. 

• Non respect du présent règlement intérieur 

• Non paiement  



 

 Comportement 

 

Il est demandé à tout stagiaire d’avoir un comportement garantissant le respect des règles  élémentaires de 
savoir vivre, de savoir être en collectivité et le bon déroulement des formations.  
 
 

 Utilisation du matériel 

 

Sauf autorisation particulière de la direction de l’organisme de formation, l’usage du matériel de  formation se 
fait sur les lieux de formation et est exclusivement réservé à l’activité de formation.  L’utilisation du matériel à 
des fins personnelles est interdite.  
 
Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la formation. Il doit en  faire un 
usage conforme à son objet et selon les règles délivrées par le formateur. Le stagiaire signale immédiatement 
au formateur toute anomalie du matériel.  

 MESURES DISCIPLINAIRES 

 

 Sanctions disciplinaires 

 

Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire  l’objet d’une 
sanction prononcée par le responsable de l’organisme de formation ou son représentant. 
Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet  de l’une 
ou l’autre des sanctions suivantes :  

● rappel à l’ordre ;  
● avertissement écrit par le directeur de l’organisme de formation ou par son représentant ; blâme ;  
● exclusion temporaire de la formation ;  
● exclusion définitive de la formation.  

 

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entretien. La sanction fait 
l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre  recommandée ou remise contre 
décharge.  

 
Fait à :  
Livry-Gargan,  le 1er Janvier 2025 
 

 


